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INTRODUCTION
Pour favoriser la relève dans la fonction publique québécoise, le gouvernement 
du Québec réserve des campagnes de recrutement aux finissantes et 
aux finissants des programmes universitaires, des formations techniques 
des collèges et des programmes de formation professionnelle des écoles 
secondaires.

Cette brochure présente l’appel de candidatures pour la campagne annuelle 
de recrutement collégial d’ici décembre 2014. Vous y trouverez tous les 
renseignements concernant la réserve de candidatures qui vous permettra 
d’accéder aux possibilités de carrière offertes dans la fonction publique.

Cette réserve servira à pourvoir d’éventuels emplois occasionnels ou réguliers 
dans l’ensemble des ministères, dans toutes les régions administratives 
du Québec. Les personnes qui répondront aux conditions d’admission de 
la réserve et réussiront l’évaluation prévue  seront inscrites, selon leur 
profil d’études, sur une ou plusieurs  listes de déclaration d’aptitudes. Au 
besoin, d’autres listes de déclaration d’aptitudes pourraient éventuellement 
être émises à partir de cette réserve.

Relever des défis vous intéresse? Lisez ce qui suit.

4



CONDITIONS D’ADMISSION GÉNÉRALES

Pour être admissible au recrutement collégial, vous 
devez respecter l’une des deux conditions suivantes :

A.	Vous êtes étudiant à temps plein ou à temps partiel et 
vous terminerez vos études collégiales (DEC, formation 
technique) d’ici décembre 2014 pour l’obtention d’un 
diplôme accepté par la réserve.

OU

B.	Vous êtes déjà titulaire d’un diplôme d’études 
collégiales (DEC, formation technique) accepté par la 
réserve et vous étudiez toujours à temps plein.

Si vous avez obtenu vos diplômes à l’extérieur du 
Canada et que vous souhaitez les faire valoir au 
cours de la présente campagne de recrutement, vous 
devez faire établir l’évaluation comparative d’études 
(attestation d’équivalence) en vous adressant au 
ministère de l’Immigration et des Communautés 
culturelles.

Vous devez également avoir le statut de citoyen 
canadien ou celui de résident permanent. De plus, 
pour occuper un emploi dans la fonction publique 
québécoise, vous devez avoir une connaissance du 
français appropriée aux fonctions.

COMMENT VOUS INSCRIRE À LA RÉSERVE 

900R-4506012

Les défis of fer ts vous intéressent et vous 
croyez répondre aux conditions d’admission ? 
Rien de plus simple ! Il suf f it de vous 
inscrire en ligne à par tir du site Internet1 
[WWW.CARRIERES.GOUV.QC.CA].

De plus, au moment de vous inscrire, assurez-
vous d’avoir en main les documents suivants et 
conservez-les, car ils pourraient être exigés en tout 
temps :
-- Pour la condition d’admission A, une copie de votre 

relevé de notes le plus récent.
-- Pour la condition d’admission B, une photocopie 

du diplôme et une preuve officielle de votre 
statut d’étudiant à temps plein obtenue de votre 
établissement d’enseignement.

1. Vous pouvez aussi obtenir le formulaire imprimé Offre de service 
– Recrutement étudiant dans les bureaux régionaux du Centre  
de services partagés du Québec. Il est possible également 
d’imprimer le formulaire qui figure dans le site suivant  
[www.carrieres.gouv.qc.ca] et de le retourner par la poste.

PÉRIODE D’INSCRIPTION

La période d’inscription pour la campagne de 
recrutement collégial est du 3 au 28 février 2014. 
Pour que votre candidature soit acceptée, vous 
devez compléter votre inscription en ligne au plus 
tard le 28 février 20142, date à laquelle se termine 
la présente campagne de recrutement.

ACCÈS À L’ÉGALITÉ

Afin de concrétiser l’orientation gouvernementale 
relative à l’accroissement de la présence de 
groupes sous-représentés dans la fonction publique 
québécoise, tels que les membres de communautés 
culturelles, les autochtones, les anglophones, 
les personnes handicapées et les femmes, le 
gouvernement a mis en place diverses mesures. 
La publication de la réserve de finissantes et de 
finissants que vous trouverez dans cette brochure 
est une occasion pour le gouvernement d’atteindre 
ses objectifs en la matière.

Pour en savoir plus sur les mesures et les programmes 
en vigueur, nous vous invitons à consulter la 
section sur l’accès à l’égalité du site Internet 
[WWW.TRESOR.GOUV.QC.CA].

POUR INFORMATION

Vous avez des questions ? Composez le numéro 
sans frais 1 866 672-3460 ou communiquez 
avec le personnel d’un de nos bureaux régionaux. 
Vous trouverez à la fin du présent document les 
coordonnées de ces bureaux.

Vous pouvez  aus s i  nous éc r i r e  à 
[CARRIERES@CSPQ.GOUV.QC.CA] ou consulter le site 
Internet [WWW.CARRIERES.GOUV.QC.CA].

2. Si vous n’avez pas recours à l’inscription en ligne, votre 
formulaire imprimé Offre de service – Recrutement étudiant 
doit être reçu à un bureau régional du Centre de services 
partagés du Québec au plus tard le 28 février 2014.
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LISTE 3 DES DIPLÔMES  
ACCEPTÉS4 PAR  
SECTEUR D’ÉTUDES  
COLLÉGIALES 
(DEC, FORMATION TECHNIQUE)

3. Cette liste inclut l’appellation anglaise des diplômes en raison de leur écart avec l’appellation française.
4. D’autres diplômes d’études collégiales directement liés aux tâches peuvent aussi être acceptés.
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ADMINISTRATION, COMMERCE  
ET INFORMATIQUE

�� Conseil en assurances et en services financiers

�� Gestion de commerces

�� Techniques de bureautique

�� Techniques de comptabilité et de gestion

�� Techniques de la logistique du transport

�� Techniques de l’informatique

POUR LES COLLÈGES ANGLOPHONES :

�� Accounting and Management Technology

�� Business Management

�� Computer Science Technology

�� Office System Technology

AGRICULTURE ET PÊCHES

�� Gestion et exploitation d’entreprise agricole

�� Paysage et commercialisation 
en horticulture ornementale

�� Techniques d’aquaculture

�� Techniques de santé animale

�� Techniques équines

�� Technologie de la production horticole  
et de l’environnement

�� Technologie des productions animales

�� Technologie de la transformation  
des produits aquatiques 

�� Technologie du génie agromécanique

POUR LES COLLÈGES ANGLOPHONES :

�� Animal Health Technology

�� Farm Management and Technology
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ALIMENTATION ET TOURISME
�� Gestion d’un établissement de restauration

�� Techniques de gestion hôtelière

�� Techniques de tourisme

�� Technologie des procédés et de la qualité  
des aliments

POUR LES COLLÈGES ANGLOPHONES :

�� Tourism

BÂTIMENT ET TRAVAUX PUBLICS
�� Sécurité incendie : option prévention

�� Technologie de l’architecture

�� Technologie de la géomatique

�� Technologie de la mécanique du bâtiment

�� Technologie de l’estimation et de l’évaluation  
en bâtiment (toutes spécialisations)

�� Technologie du génie civil

�� Technologie du génie métallurgique

POUR LES COLLÈGES ANGLOPHONES :

�� Architectural Technology

�� Building Systems Technology

�� Civil Engineering Technology
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CHIMIE-BIOLOGIE
�� Techniques de génie chimique

�� Techniques de laboratoire

�� Techniques de procédés chimiques

POUR LES COLLÈGES ANGLOPHONES :

�� Laboratory Technology

COMMUNICATION  
ET DOCUMENTATION

�� Graphisme

�� Infographie en préimpression

�� Techniques d’intégration multimédia

�� Techniques de communication dans les médias  
option conseil et coordination publicitaires  
ou journalisme

�� Techniques de l’impression

�� Techniques de la documentation

�� Techniques de muséologie

POUR LES COLLÈGES ANGLOPHONES :

�� Graphic Design

�� Information and Library Technologies
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ÉLECTROTECHNIQUE
�� Techniques d’avionique

�� Technologie de conception électronique

�� Technologie de l’électronique

�� Technologie de l’électronique industrielle

�� Techniques de production et de postproduction  
télévisuelles

�� Technologie de systèmes ordinés

�� Technologie physique

POUR LES COLLÈGES ANGLOPHONES :

�� Applied Physics Technology

�� Computerized Systems Technology

�� Electrotechnology

�� Industrial Electronics Technology

ENTRETIEN  
D’ÉQUIPEMENT MOTORISÉ

�� Techniques de génie mécanique de marine

�� Techniques de maintenance d’aéronefs

POUR LES COLLÈGES ANGLOPHONES :

�� Aircraft Maintenance
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ENVIRONNEMENT ET 
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

�� Techniques d’aménagement cynégétique  
et halieutique

�� Techniques d’aménagement et d’urbanisme

�� Techniques de bioécologie

�� Techniques du milieu naturel

FABRICATION MÉCANIQUE
�� Techniques d’architecture navale

�� Techniques de construction aéronautique

�� Techniques de génie mécanique

�� Technologie du génie industriel

POUR LES COLLÈGES ANGLOPHONES :

�� Mechanical Engineering Technology

FORESTERIE ET PAPIER
�� Technologie de la transformation  

des produits forestiers

�� Technologie forestière

�� Technologies des pâtes et papiers

MÉCANIQUE D’ENTRETIEN
�� Technologie de maintenance industrielle

MINES ET TRAVAUX DE CHANTIER
�� Technologie minérale (option exploitation, 

géologie appliquée ou minéralurgie)

SANTÉ
�� Archives médicales

�� Audioprothèse

�� Soins infirmiers

�� Soins préhospitaliers d’urgence

�� Techniques de diététique

�� Techniques de réadaptation physique

�� Techniques d’orthèses  
et de prothèses orthopédiques

�� Techniques d’orthèses visuelles

�� Technologie d’analyses biomédicales

POUR LES COLLÈGES ANGLOPHONES :

�� Biomedical Laboratory Technology

�� Nursing

�� Physical Rehabilitation

�� Prehospital Emergency Care

SERVICES SOCIAUX, 
ÉDUCATIFS ET JURIDIQUES

�� Techniques d’éducation spécialisée

�� Techniques d’intervention en délinquance

�� Techniques d’intervention en milieu carcéral

�� Techniques d’intervention en milieu correctionnel

�� Techniques d’intervention en milieu juvénile 
et correctionnel

�� Techniques de recherche sociale

�� Techniques de travail social

�� Techniques juridiques

�� Techniques policières

�� Techniques spécialisées en services 
correctionnels

POUR LES COLLÈGES ANGLOPHONES :

�� Youth & Adult Correctional Intervention 

�� Paralegal Technology

�� Police Technology

�� Social Service

�� Special Care Counselling
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DESCRIPTION  
DES CLASSES  
D’EMPLOIS  
PAR SECTEUR  
D’ACTIVITÉ

Voici une liste des classes d’emplois. À partir 
de cette liste, les ministères et organismes 
pourraient pourvoir des emplois occasionnels 
et réguliers en puisant dans la réserve de 
candidatures de la présente campagne.
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ADMINISTRATION,  
SECRÉTARIAT 
ET INFORMATIQUE
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AGENTE OU AGENT DE FINANCEMENT

À ce titre, vous travaillerez, entre autres, comme agente 
ou agent de financement à la Commission de la santé et 
de la sécurité du travail, l’un des plus grands assureurs 
publics du Québec. La majorité des emplois relève des 
différentes directions de la vice-présidence aux finances 
dans les domaines de la cotisation au régime, du 
recouvrement, du traitement et du suivi des dossiers 
ainsi que de l’inscription et de l’accueil des nouveaux 
employeurs. À ces fins, vous fournirez divers services 
aux employeurs et les informerez, notamment en matière 
d’appréciation du risque, de facturation et d’évolution des 
dossiers. De plus, vous sensibiliserez les employeurs à 
l’amélioration de la gestion de la santé et de la sécurité 
du travail au sein de leur organisation. Vous détecterez 
les différentes problématiques qui pourraient être 
soulevées dans le dossier d’un employeur, déterminerez 
les solutions et les appliquerez.

Diplôme d’études collégiales généralement accepté : 
-- Techniques de comptabilité et de gestion

Pour les collèges anglophones : 
-- Accounting and Management Technology

Ministères et organismes employeurs :
Divers ministères et organismes dans toutes les régions 
administratives du Québec et, plus particulièrement, 
la Commission de la santé et de la sécurité du travail.

Salaire :
Le salaire annuel, calculé sur une base de 35 heures par 
semaine, est de 32 508 $ (17,80 $ l’heure) à l’entrée en 
fonction et de 48 817 $ (26,73 $ l’heure) au maximum 
de l’échelle.

Note :
-- 	Une fois nommé à un emploi, vous aurez six mois 

moins un jour pour faire la preuve que vous avez 
obtenu le diplôme exigé.

AGENTE OU AGENT DE RENTES,  
DE RETRAITE ET D’ASSURANCES

À ce titre, vous établirez l’admissibilité et les prestations 
de la clientèle en vertu des programmes administrés par 
la Commission administrative des régimes de retraite 
et d’assurances et la Régie des rentes du Québec. Vous 
procéderez aux calculs nécessaires et vous vous assurerez 
de l’intégrité des données. Vous communiquerez avec 
la clientèle ou les organismes gouvernementaux pour 
obtenir des renseignements ou les informer des décisions 
prises.

Diplôme d’études collégiales généralement accepté :
-- Conseil en assurances et en services financiers

Ministères et organismes employeurs :
Divers ministères et organismes dans toutes les régions 
administratives du Québec et, plus particulièrement, 
la Commission administrative des régimes de retraite et 
d’assurances et la Régie des rentes du Québec. Prenez 
note que la majorité des emplois se situent à Québec.

Salaire :
Le salaire annuel, calculé sur une base de 35 heures 
par  semaine, est de 33 860 $ (18,54 $ l’heure) à 
l’entrée en fonction et de 42 808 $ (23,44 $ l’heure) au 
maximum de l’échelle.

Note :
-- 	Une fois nommé à un emploi, vous aurez six mois 

moins un jour pour faire la preuve que vous avez 
obtenu le diplôme exigé.
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AGENTE OU AGENT DE SECRÉTARIAT 
– BUREAUTIQUE

À titre d’agente ou d’agent de secrétariat vous jouerez un 
rôle essentiel au sein d’une équipe de travail en assurant 
à ses membres un soutien administratif favorisant leur 
efficacité. Vous aurez à planifier, organiser et réaliser le 
travail de secrétariat. À cette fin, vous devrez notamment :
-- produire des documents, de différente nature, en 

vous assurant de la qualité de la langue française et 
de la présentation visuelle;

-- assurer la logistique liée à l’organisation et au suivi 
des rendez-vous, des réunions et des déplacements 
du personnel

-- utiliser de façon optimale des logiciels et des outils 
de bureautique;

-- créer et assurer la mise à jour de documents de suivi 
relatifs à des dossiers et des mandats de différente 
envergure;

-- conseiller le personnel sur les règles d’usage concer-
nant la présentation des documents à produire ainsi 
que sur l’utilisation d’outils bureautiques;

-- élaborer et tenir à jour des systèmes de classement;
-- traiter la correspondance, recevoir et acheminer les 

appels téléphoniques ainsi qu’accueillir les visiteurs;
-- assurer la diffusion de l’information pertinente auprès 

des membres de votre secteur.

Diplôme d’études collégiales généralement accepté :
-- Techniques de bureautique

Pour les collèges anglophones : 
-- Office System Technology

Ministères et organismes employeurs :
Divers ministères et organismes dans toutes les régions 
administratives du Québec.

Salaire :
Le salaire annuel, calculé sur une base de 35 heures par 
semaine, est de 34 316 $ (18,79 $ l’heure) à l’entrée en 
fonction et de 41 000 $ (22,45 $ l’heure) au maximum 
de l’échelle.

Note :
-- Une fois nommé à un emploi, vous aurez six mois 

moins un jour pour faire la preuve que vous avez 
obtenu le diplôme exigé.

AGENTE VÉRIFICATRICE  
OU AGENT VÉRIFICATEUR

À ce titre, vous contrôlerez par des travaux d’inspection 
et  de vérification comptable l’application des mesures 
législatives, réglementaires et administratives concernant 
les droits, les revenus et les dépenses de l’État. Vous 
devrez vous assurer que les opérations et les transac-
tions comptables et financières des institutions visées 
sont faites conformément à la législation. Vous parti-
ciperez à la réalisation et à la mise en application de 
systèmes comptables et de contrôles budgétaires ainsi 
qu’à l’étude des budgets et des demandes d’emprunt ou 
de subvention.

Diplômes d’études collégiales généralement acceptés :
-- Conseil en assurances et en services financiers
-- Gestion de commerces
-- Techniques de comptabilité et de gestion

Pour les collèges anglophones :
-- Accounting and Management Technology
-- Business Management

Ministères et organismes employeurs :
Divers ministères et organismes dans toutes les régions 
administratives du Québec.

Salaire :
Le salaire annuel, calculé sur une base de 35 heures 
par semaine, est de 31 796 $ (17,41 $ l’heure) à l’entrée 
en fonction et de 47 685 $ (26,11 $ l’heure) au maximum 
de l’échelle.

Note :
-- 	Une fois nommé à un emploi, vous aurez un an 

moins un jour pour faire la preuve que vous avez 
obtenu le diplôme exigé.

15



ARCHIVISTE MÉDICALE  
OU ARCHIVISTE MÉDICAL

À ce titre, vous procéderez à la validation de l’évaluation 
des séquelles permanentes de la clientèle accidentée. 
Vous codifierez les blessures et les séquelles en relation 
avec l’accident et déterminerez les pourcentages à 
accorder selon le barème établi. Vous demanderez des 
expertises médicales au besoin. Vous traiterez les retours 
d’expertises médicales et vous vous assurerez que les 
pourcentages suggérés sont conformes au barème. Vous 
assumerez des activités de traitement et d’assurance 
qualité concernant l’information de santé contenue dans 
les banques de  données médicales. Vous participerez 
à la réalisation de recherches d’information et consulterez 
les ouvrages de référence sur le sujet. Vous participerez 
à la conception et à la mise à jour d’outils de référence 
pour assurer la normalisation du travail.

Diplôme d’études collégiales généralement accepté :
-- Archives médicales

Ministères et organismes employeurs :
Divers ministères et organismes dans toutes les régions 
administratives du Québec et, plus particulièrement, 
la Régie de l’assurance maladie du Québec et la Société 
de l’assurance automobile du Québec.

Salaire :
Le salaire annuel, calculé sur une base de 35 heures 
par semaine, est de 32 508 $ (17,80 $ l’heure) à l’entrée 
en fonction et de 48 817 $ (26,73 $ l’heure) au maximum 
de l’échelle.

Note :
-- 	Une fois nommé à un emploi, vous aurez six mois 

moins un jour pour faire la preuve que vous avez 
obtenu le diplôme exigé.

TECHNICIENNE OU TECHNICIEN  
EN ADMINISTRATION

À ce titre, vous exercerez des activités de soutien 
à  l’administration gouvernementale dans différents 
domaines tels que la gestion des ressources humaines, 
matérielles, financières et informationnelles, l’application 
de lois et de règlements ou le suivi de programmes. Pour 
ce faire, vous recueillerez et analyserez des données ou 
de  l’information, vous produirez des rapports et vous 
remplirez différents mandats à caractère administratif.

Diplômes d’études collégiales généralement acceptés :
-- Conseil en assurances et en services financiers
-- Gestion de commerces
-- Techniques de comptabilité et de gestion
-- Techniques de la logistique du transport

Pour les collèges anglophones :
-- Accounting and Management Technology
-- Business Management
-- Transportation Logistics

Ministères et organismes employeurs :
Divers ministères et organismes dans toutes les régions 
administratives du Québec.

Salaire :
Le salaire annuel, calculé sur une base de 35 heures 
par semaine, est de 32 508 $ (17,80 $ l’heure) à l’entrée 
en fonction et de 48 817 $ (26,73 $ l’heure) au maximum 
de l’échelle.

Note :
-- Une fois nommé à un emploi, vous aurez six mois 

moins un jour pour faire la preuve que vous avez 
obtenu le diplôme exigé.
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TECHNICIENNE OU TECHNICIEN  
EN INFORMATIQUE

À ce titre, vous travaillerez dans différents domaines 
d’intervention. Vous participerez à des travaux d’entretien 
et d’évolution d’applications organisationnelles 
d’envergure développées principalement sur la plate-
forme centrale. Vous élaborerez, améliorerez et 
corrigerez les programmes informatiques. Vous produirez 
la documentation technique sur les composants 
informatiques visés, procéderez à leur vérification, parti-
ciperez aux essais ainsi qu’à l’implantation et assurerez 
le soutien à la production. Vous fournirez des avis tech-
niques lors de l’évaluation de systèmes informatiques et 
d’études pour des travaux d’évolution de systèmes. Vous 
assurerez le fonctionnement des applications, des logi-
ciels et des progiciels sur différentesplates-formes. Vous 
fournirez conseil et soutien aux utilisatrices et utilisateurs 
de ces technologies.

Diplôme d’études collégiales généralement accepté :
Techniques de l’informatique

Pour les collèges anglophones : 
Computer Science Technology

Ministères et organismes employeurs :
Divers ministères et organismes dans toutes les régions 
administratives du Québec.

Salaire :
Le salaire annuel, calculé sur une base de 35 heures 
par semaine, est de 35 942 $ (19,68 $ l’heure) à l’en-
trée en fonction et de 51 246 $ (28,06 $ l’heure) au 
maximum de l’échelle.

Note :
-- Une fois nommé à un emploi, vous aurez six mois 

moins un jour pour faire la preuve que vous avez 
obtenu le diplôme exigé.
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AGRICULTURE, 
ALIMENTATION 
ET TOURISME
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INSPECTRICE OU INSPECTEUR  
D’ÉTABLISSEMENTS HÔTELIERS  
ET TOURISTIQUES

À ce titre, vous procéderez à des travaux d’enquête et 
d’inspection afin de vous assurer que les exploitants 
d’un établissement d’hébergement touristique visé 
détiennent  l’attestation de classification requise et 
respectent toutes les dispositions prévues dans la  Loi 
et le Règlement sur les établissements d’hébergement 
touristique. Vous  inspecterez les établissements 
d’hébergement touristique, les campings et les lieux 
d’accueil afin de vérifier la conformité des activités, des 
services et des normes appliquées. Vous enquêterez  
sur  les activités de certains établissements faisant 
l’objet  de plaintes, de dénonciations, d’allégations ou 
d’irrégularités relativement à des opérations illégales, à 
la sécurité des lieux, à la tarification, à l’affichage des 
prix et au respect des normes minimales. Vous compilerez 
des données et vous rédigerez des rapports statistiques 
découlant des inspections et des enquêtes afin de faire 
les recommandations appropriées. Vous élaborerez des 
outils d’enquête et d’inspection, ainsi que des procédures 
opérationnelles et administratives relativement aux 
activités d’inspection et aux relations avec les exploitants 
et les responsables des lieux d’accueil. Vous collaborerez 
avec des comités de travail liés aux activités d’enquête 
et  d’inspection. Veuillez noter que vous serez appelé à 
effectuer de fréquents déplacements à travers la province 
de Québec et que vous devrez donc posséder un permis 
de conduire valide.

Diplômes d’études collégiales généralement acceptés :
-- Gestion de commerces
-- Techniques de gestion hôtelière

Ministères et organismes employeurs :
Divers ministères et organismes dans toutes les régions 
administratives du Québec et, plus particulièrement 
le ministère du Tourisme.

Salaire :
Le salaire annuel, calculé sur une base de 35 heures par 
semaine, est de 31 193 $ (17,08 $ l’heure) à l’entrée en 
fonction et de 46 406 $ (25,41 $ l’heure) au maximum 
de l’échelle.

Note :
-- Une fois nommé à un emploi, vous aurez un an 

moins un jour pour faire la preuve que vous avez 
obtenu le diplôme exigé.

INSPECTRICE OU INSPECTEUR  
DE PRODUITS AGRICOLES ET D’ALIMENTS

À ce titre, vous réaliserez des activités de soutien à 
l’application des lois et règlements régissant les conditions 
de salubrité, de qualité et de conditionnement des produits 
agricoles et des aliments destinés à la consommation. 
À cet effet, vous réaliserez des travaux d’inspection 
et d’enquête dans les établissements alimentaires en 
application des lois et règlements régissant la chaîne 
alimentaire et la protection sanitaire des animaux. Vous 
effectuerez également des enquêtes relativement aux 
plaintes et aux toxi-infections alimentaires et vous agirez 
comme personne-ressource pour la clientèle.

Diplômes d’études collégiales généralement acceptés :
-- Gestion d’un établissement de restauration
-- Gestion et exploitation d’entreprise agricole
-- Paysage et commercialisation 

en horticulture ornementale
-- Techniques de bioécologie
-- Techniques de diététique
-- Techniques de laboratoire 
-- Techniques de santé animale
-- Techniques équines
-- Technologie d’analyses biomédicales
-- Technologie de la production horticole 

et de l’environnement
-- Technologie de la transformation des 

produits aquatiques
-- Technologie des procédés et de la qualité des aliments
-- Technologie des productions animales
-- Technologie du génie agromécanique

Pour les collèges anglophones : 
-- Animal Health Technology
-- Biomedical Laboratory Technology
-- Farm Management and Technology
-- Laboratory Technology

Ministères et organismes employeurs :
Divers ministères et organismes dans toutes les régions 
administratives du Québec et, plus particulièrement, 
le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation.

Salaire :

Le salaire annuel, calculé sur une base de 35 heures 
par semaine, est de 34 371 $ (18,82 $ l’heure) à l’entrée 
en fonction et de 48 086 $ (26,33 $ l’heure) au maximum 
de l’échelle.

Note :
-- 	Une fois nommé à un emploi, vous aurez un an 

moins un jour pour faire la preuve que vous avez 
obtenu le diplôme exigé.

19



TECHNICIENNE OU TECHNICIEN AGRICOLE

À ce titre, vous réaliserez des activités de nature technique 
liées à la mise en valeur des ressources naturelles à 
des fins agricoles. Pour ce faire, vous participerez à des 
travaux d’expérimentation sur les sols, les plantes et les 
animaux, et sur la transformation des produits agricoles 
en procédant à des échantillonnages et à des tests. 
Vous conseillerez les agriculteurs en vous enquérant de 
leurs besoins et de leurs attentes. Vous seconderez les 
producteurs en matière d’assurances agricoles. Vous 
estimerez le rendement anticipé et vous mènerez les 
enquêtes nécessaires à l’évaluation, dans un objectif 
d’indemnisation, de pertes et de dommages subis. Vous 
exercerez également un rôle de soutien auprès des 
conseillères et conseillers en financement agricole afin 
de répondre à des demandes de financement et de faire 
le suivi de prêts autorisés.

Diplômes d’études collégiales généralement acceptés :
-- Gestion et exploitation d’entreprise agricole
-- Paysage et commercialisation en 

horticulture ornementale
-- Techniques d’aquaculture
-- Techniques de santé animale
-- Techniques équines
-- Technologie du génie agromécanique
-- Technologie de la production horticole 

et de l’environnement
-- Technologie des procédés et de la qualité 

des aliments 
-- Technologie des productions animales
-- Technologie de la transformation des 

produits aquatiques

Pour les collèges anglophones :
Animal Health Technology

Farm Management and Technology

Ministères et organismes employeurs :
Divers ministères et organismes dans toutes les régions 
administratives du Québec et, plus particulièrement, La 
Financière agricole du Québec, le ministère de l’Agriculture, 
des Pêcheries et de l’Alimentation et le ministère du 
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs.

Salaire :
Le salaire annuel, calculé sur une base de 35 heures par 
semaine, est de 34 371 $ (18,82 $ l’heure) à l’entrée en 
fonction et de 48 086 $ (26,33 $ l’heure) au maximum 
de l’échelle.

Note :
-- 	Une fois nommé à un emploi, vous aurez six mois 

moins un jour pour faire la preuve que vous avez 
obtenu le diplôme exigé.
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BÂTIMENT,  
TRANSPORTS ET 
TRAVAUX PUBLICS
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INSPECTRICE OU INSPECTEUR  
EN SANTÉ ET SÉCURITÉ - GRADE STAGIAIRE

À ce titre, vous assurerez l’application des lois et 
des  règlements sur la santé et la sécurité du travail 
conformément aux politiques en vigueur. À cet effet, 
vous réaliserez les activités d’inspection découlant d’une 
déclaration de travaux ou d’une plainte et vous diffuserez 
de l’information sur la réglementation ainsi que sur les 
interventions d’inspection.

Diplômes d’études collégiales généralement acceptés :
-- Environnement, hygiène et sécurité au travail
-- Sécurité incendie
-- Techniques de génie mécanique
-- Technologie de l’architecture
-- Technologie de l’électronique industrielle 
-- Technologie de la mécanique du bâtiment
-- Technologie du génie civil
-- Technologie du génie industriel

Pour les collèges anglophones :
-- Architectural Technology
-- Building Systems Technology
-- Civil Engineering Technology
-- Industrial Electronics Technology
-- Mechanical Engineering

Ministères et organismes employeurs :
Divers ministères et organismes dans toutes les régions 
administratives du Québec et, plus particulièrement, 
la Régie du bâtiment du Québec.

Salaire :
Le salaire annuel, calculé sur une base de 35 heures par 
semaine, est de 35 485 $ (19,43 $ l’heure) à l’entrée en 
fonction et de 51 246 $ (28,06 $ l’heure) au maximum 
de l’échelle.

Note :
-- 	Une fois nommé à un emploi, vous aurez un an 

moins un jour pour faire la preuve que vous avez 
obtenu le diplôme exigé.

TECHNICIENNE OU TECHNICIEN  
DE L’ÉQUIPEMENT MOTORISÉ

À ce titre, vous travaillerez au sein d’une équipe d’ingénierie 
dans le développement et la modification de véhicules 
motorisés. Vous aurez à fournir des conseils en matière 
d’entretien et de réparation de l’équipement motorisé et 
vous réaliserez des études techniques relativement à son 
fonctionnement et à son utilisation. 

Dans le domaine de l’architecture navale, vous fournirez, 
entre autres, des services d’appui technique et de 
conseils en matière de construction et de réparation 
navale aux entreprises de pêche pour la normalisation 
des cales de bateaux, l’évaluation de la construction 
ou la modernisation des bateaux recevant une aide 
financière de l’État.

Diplômes d’études collégiales généralement acceptés :
-- Technologie de l’architecture navale
-- Techniques de génie mécanique
-- Techniques de génie mécanique de marine

Pour les collèges anglophones :
-- Mechanical Engineering Technology

Ministères et organismes employeurs :
Divers ministères et organismes dans toutes les régions 
administratives du Québec et, plus particulièrement, 
le  ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation (régions administratives de la Gaspésie–
Îles-de-la-Madeleine et de la Côte-Nord) et le ministère 
des Transports.

Salaire :
Le salaire annuel, calculé sur une base de 35 heures par 
semaine, est de 34 371 $ (18,82 $ l’heure) à l’entrée en 
fonction et de 48 086 $ (26,33 $ l’heure) au maximum 
de l’échelle.

Note :
-- 	Une fois nommé à un emploi, vous aurez six mois 

moins un jour pour faire la preuve que vous avez 
obtenu le diplôme exigé.

22



TECHNICIENNE OU TECHNICIEN  
EN ARCHITECTURE

À ce titre, vous planifierez, coordonnerez et réaliserez des 
projets d’aménagement. Pour ce faire, vous procéderez 
à  l’analyse préliminaire de plans afin d’assurer leur 
conformité avec la réglementation en vigueur, à partir 
de visites des lieux ou de plans soumis. Vous concevrez 
et préparerez les plans et devis pour la réalisation de 
projets d’aménagement de bureau (environnement 
Autocad). Vous superviserez et coordonnerez le travail 
effectué par des firmes externes et vous vous assurerez 
du respect des échéanciers, des coûts et des standards 
de qualité. Vous tiendrez à jour les plans d’aménagement 
détaillés, l’inventaire des postes de travail, du mobilier 
et des aires de soutien et vous participerez activement 
aux travaux des équipes de projets de développement 
d’aménagement.

Diplôme d’études collégiales généralement accepté :
-- Technologie de l’architecture

Pour les collèges anglophones : 
-- Architectural Technology

Ministères et organismes employeurs :
Divers ministères et organismes dans toutes les régions 
administratives du Québec.

Salaire :
Le salaire annuel, calculé sur une base de 35 heures par 
semaine, est de 34 371 $ (18,82 $ l’heure) à l’entrée en 
fonction et de 48 086 $ (26,33 $ l’heure) au maximum 
de l’échelle.

Note :
-- 	Une fois nommé à un emploi, vous aurez six mois 

moins un jour pour faire la preuve que vous avez 
obtenu le diplôme exigé.

TECHNICIENNE OU TECHNICIEN  
EN ENTRETIEN DES AÉRONEFS

À ce titre, vous entretiendrez, réparerez et vérifierez 
les  aéronefs; vous procéderez aux vérifications et aux 
travaux avant et après le vol; vous accomplirez, selon 
les instructions, des travaux d’entretien, à intervalles 
réguliers ou au besoin, afin d’assurer l’état de service 
des aéronefs.

Diplômes d’études collégiales généralement acceptés :
-- Techniques d’avionique
-- Techniques de construction aéronautique
-- Techniques de maintenance d’aéronefs

Pour les collèges anglophones :
-- Aircraft Maintenance

Ministères et organismes employeurs :
Divers ministères ou organismes dans toutes les régions 
administratives du Québec et, plus particulièrement, 
le ministère des Services gouvernementaux.

Salaire :
Le salaire annuel, calculé sur une base de 35 heures par 
semaine, est de 32 508 $ (17,80 $ l’heure) à l’entrée en 
fonction et de 43 557 $ (23,85 $ l’heure) au maximum 
de l’échelle.

Note :
-- 	Une fois nommé à un emploi, vous aurez six mois 

moins un jour pour faire la preuve que vous avez 
obtenu le diplôme exigé.
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TECHNICIENNE OU TECHNICIEN  
EN ÉVALUATION FONCIÈRE

À ce titre, vous effectuerez divers travaux techniques dans 
le cadre de la disposition ou de l’acquisition d’immeubles 
de gré à gré ou par expropriation. Vous procéderez à la 
collecte, au classement et à la compilation des données 
relatives aux transactions immobilières et aux relevés sur 
place des différentes composantes physiques propres 
au terrain, aux aménagements ou aux bâtiments. Vous 
contribuerez à l’application de calculs relatifs au coût 
de remplacement de bâtiments ainsi qu’à la préparation 
de diverses cartes thématiques devant conduire à la 
formulation d’un rapport d’évaluation.

Diplôme d’études collégiales généralement accepté :
-- Technologie de l’estimation et de l’évaluation en 

bâtiment (toutes spécialisations)

Ministères et organismes employeurs :
Divers ministères et organismes dans toutes les régions 
administratives du Québec et, plus particulièrement, 
le ministère des Transports.

Salaire :
Le salaire annuel, calculé sur une base de 35 heures par 
semaine, est de 31 796 $ (17,41 $ l’heure) à l’entrée en 
fonction et de 47 685 $ (26,11 $ l’heure) au maximum 
de l’échelle.

Note :
-- 	Une fois nommé à un emploi, vous aurez six mois 

moins un jour pour faire la preuve que vous avez 
obtenu le diplôme exigé.

TECHNICIENNE OU TECHNICIEN  
EN GÉNIE CIVIL

À ce titre, vous participerez à la préparation de plans, de 
devis et de documents techniques d’ouvrages fixes tels 
que routes, ponts, viaducs, quais, pistes d’aéroport, etc., 
et vous assurerez le contrôle de la réalisation des travaux 
à l’aide de différents logiciels ou par le biais d’inspections 
et d’interventions de surveillance sur les chantiers.

Diplôme d’études collégiales généralement accepté :
-- Technologie du génie civil
-- Technologie du génie métallurgique

Pour les collèges anglophones :
-- Civil Engineering Technology

Ministères et organismes employeurs :
Divers ministères et organismes dans toutes les régions 
administratives du Québec et, plus particulièrement, 
le ministère des Transports.

Salaire :
Le salaire annuel, calculé sur une base de 35 heures par 
semaine, est de 34 371 $ (18,82 $ l’heure) à l’entrée en 
fonction et de 48 086 $ (26,33 $ l’heure) au maximum 
de l’échelle.

Note :
-- 	Une fois nommé à un emploi, vous aurez six mois 

moins un jour pour faire la preuve que vous avez 
obtenu le diplôme exigé.
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TECHNICIENNE OU TECHNICIEN  
EN GÉNIE INDUSTRIEL

À ce titre, vous étudierez les techniques ou procédés 
de fabrication, les techniques de contrôle d’inventaire, les 
méthodes de travail et vous proposerez des améliorations 
en vue d’optimiser la performance de la chaîne de 
production.

Diplôme d’études collégiales généralement accepté :
-- Technologie du génie industriel

Ministères et organismes employeurs :
Divers ministères et organismes dans toutes les régions 
administratives du Québec et, plus particulièrement, 
le ministère des Transports.

Salaire :
Le salaire annuel, calculé sur une base de 35 heures par 
semaine, est de 34 371 $ (18,82 $ l’heure) à l’entrée en 
fonction et de 48 086 $ (26,33 $ l’heure) au maximum 
de l’échelle.

Note :
-- 	Une fois nommé à un emploi, vous aurez six mois 

moins un jour pour faire la preuve que vous avez 
obtenu le diplôme exigé.

TECHNICIENNE OU TECHNICIEN EN GÉODÉSIE

À ce titre, vous collaborerez à la préparation de plans 
d’arpentage. Vous recueillerez les renseignements 
nécessaires, vous exécuterez les relevés planimétriques 
et effectuerez les recherches au Bureau de la publicité 
des droits. De plus, vous produirez des plans de levée, 
des modèles numériques de terrain et des plans 
d’acquisition, à partir de l’information recueillie par les 
équipes de terrain.

Diplôme d’études collégiales généralement accepté :
-- Technologie de la géomatique, option géodésie

Ministères et organismes employeurs :
Divers ministères et organismes dans toutes les régions 
administratives du Québec et, plus particulièrement, 
le  ministère des Ressources naturelles et de la Faune 
et le ministère des Transports.

Salaire :
Le salaire annuel, calculé sur une base de 35 heures par 
semaine, est de 34 371 $ (18,82 $ l’heure) à l’entrée en 
fonction et de 48 086 $ (26,33 $ l’heure) au maximum 
de l’échelle.

Note :
-- 	Une fois nommé à un emploi, vous aurez six mois 

moins un jour pour faire la preuve que vous avez 
obtenu le diplôme exigé.
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TECHNICIENNE OU TECHNICIEN  
EN MÉCANIQUE DU BÂTIMENT

À ce titre, vous travaillerez dans les domaines de la 
mécanique ou de l’électricité du bâtiment. Vous produirez 
des relevés, préparerez des plans, des croquis, des 
schémas ainsi que d’autres documents techniques de 
systèmes mécaniques ou électriques de divers bâtiments 
d’habitation. Vous contrôlerez l’exécution des travaux et 
apporterez votre aide à d’autres intervenants techniques 
internes dans l’exécution de leurs mandats respectifs.

Diplômes d’études collégiales généralement acceptés :
-- Technologie de la mécanique du bâtiment
-- Technologie de maintenance industrielle.

Pour les collèges anglophones :
-- Building Systems Technology

Ministères et organismes employeurs :
Divers ministères et organismes dans toutes les régions 
administratives du Québec et, plus particulièrement, 
le  ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation et la Société d’habitation du Québec.

Salaire :
Le salaire annuel, calculé sur une base de 35 heures par 
semaine, est de 34 371 $ (18,82 $ l’heure) à l’entrée en 
fonction et de 48 086 $ (26,33 $ l’heure) au maximum 
de l’échelle.

Note :
-- 	Une fois nommé à un emploi, vous aurez six mois 

moins un jour pour faire la preuve que vous avez 
obtenu le diplôme exigé.
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COMMUNICATION, 
ARTS APPLIQUÉS, 
DOCUMENTATION 
ET MUSÉOLOGIE
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BIBLIOTECHNICIENNE OU BIBLIOTECHNICIEN

À ce titre, vous effectuerez des travaux de gestion 
documentaire, de catalogage, de classification, d’indexation 
des documents, de recherche bibliographique, de prêt, 
de description d’ouvrages, d’archivage électronique et 
de numérisation de documents géoscientifiques pour 
diffusion dans l’inforoute.

Diplôme d’études collégiales généralement accepté :
-- Techniques de la documentation

Pour les collèges anglophones :
-- Information and Library Technologies

Ministères et organismes employeurs :
Divers ministères et organismes dans toutes les régions 
administratives du Québec.

Salaire :
Le salaire annuel, calculé sur une base de 35 heures par 
semaine, est de 32 819 $ (17,97 $ l’heure) à l’entrée en 
fonction et de 48 817 $ (26,73 $ l’heure) au maximum 
de l’échelle.

Note :
-- Une fois nommé à un emploi, vous aurez six mois 

moins un jour pour faire la preuve que vous avez 
obtenu le diplôme exigé.

TECHNICIENNE OU TECHNICIEN  
EN ARTS APPLIQUÉS ET GRAPHIQUES

À ce titre, vous concevrez des plans d’ouvrages publics 
et illustrerez des publications. Vous réaliserez des 
maquettes et en rédigerez les spécifications. Vous 
planifierez des travaux d’impression et vous concevrez 
des prêts à photographier d’imprimés administratifs 
(formulaires, papeterie) dont vous ferez la réalisation 
graphique. Vous fournirez une assistance technique lors 
de l’analyse des besoins des usagers. Vous produirez 
des épreuves, vous effectuerez la composition finale de 
documents et rédigerez des devis de production.

Diplômes d’études collégiales généralement acceptés :
-- Graphisme 
-- Infographie en préimpression
-- Techniques d’intégration multimédia
-- Techniques de communication dans les médias 

option conseil et coordination publicitaire 
ou journalisme

-- Techniques de l’impression

Pour les collèges anglophones :
-- Graphic Design

Ministères et organismes employeurs :
Divers ministères et organismes dans toutes les régions 
administratives du Québec.

Salaire :
Le salaire annuel, calculé sur une base de 35 heures par 
semaine, est de 34 371 $ (18,82 $ l’heure) à l’entrée en 
fonction et de 48 086 $ (26,33 $ l’heure) au maximum 
de l’échelle.

Note :
-- Une fois nommé à un emploi, vous aurez six mois 

moins un jour pour faire la preuve que vous avez 
obtenu le diplôme exigé.
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TECHNICIENNE OU TECHNICIEN  
EN ARTS APPLIQUÉS ET GRAPHIQUES –  
VOLET CARTOGRAPHIE

À ce titre, vous produirez différents documents 
cartographiques ou thématiques tels que des cartes 
géomorphologiques, des cartes routières, des cartes 
d’aménagement du territoire, des tableaux, des statistiques, 
des inventaires et des photographies aériennes. Vous ferez la 
mise à jour cartographique de diverses informations et 
fournirez l’assistance nécessaire au personnel ou aux 
usagers externes. Vous collaborerez à l’implantation et à 
l’exploitation des nouvelles technologies. Vous effectuerez 
diverses tâches liées aux banques de données : mise à jour, 
validation de la numérisation, captage, stockage, traitement 
et analyse. Vous effectuerez diverses analyses de documents 
et en présenterez les résultats.

Diplôme d’études collégiales généralement accepté :
-- Technologie de la géomatique

Ministères et organismes employeurs :
Divers ministères et organismes dans toutes les régions 
administratives du Québec.

Salaire :
Le salaire annuel, calculé sur une base de 35 heures par 
semaine, est de 34 371 $ (18,82 $ l’heure) à l’entrée en 
fonction et de 48 086 $ (26,33 $ l’heure) au maximum 
de l’échelle.

Note :
-- 	Une fois nommé à un emploi, vous aurez six mois 

moins un jour pour faire la preuve que vous avez 
obtenu le diplôme exigé.

TECHNICIENNE OU TECHNICIEN  
EN INFORMATION

À ce titre, vous effectuerez des travaux techniques dans 
le  domaine de l’information et des communications 
notamment la collecte, la sélection, la synthèse et la 
diffusion de l’information pour les besoins de projets 
destinés à renseigner et à informer la population 
sur les lois, règlements, programmes, services et 
activités de l’administration gouvernementale. Vous 
rédigerez différents documents d’information tels des 
communiqués de presse, des avant-projets et des 
dépliants. Vous réviserez et corrigerez des textes tout en 
vous assurant d’une présentation technique adéquate. 
Vous contribuerez à la préparation de la revue de presse, 
lorsque nécessaire. Vous participerez à l’élaboration de 
moyens de promotion des services gouvernementaux 
et à leur diffusion : communiqués, chroniques, matériel 
promotionnel, etc. Vous effectuerez divers travaux 
d’édition électronique tels que l’intégration et la mise à 
jour de textes, de graphiques et de modules dynamiques 
pour un site Internet. Vous diffuserez de l’information à la 
population dans le cadre de visites commentées.

Diplômes d’études collégiales généralement acceptés :
-- Techniques d’intégration multimédia
-- Techniques de communication dans les médias 

option  
conseil et coordination publicitaire ou journalisme

-- Techniques de tourisme

Pour les collèges anglophones : 
-- Tourism

Ministères et organismes employeurs :
Divers ministères et organismes dans toutes les régions 
administratives du Québec.

Salaire :
Le salaire annuel, calculé sur une base de 35 heures par 
semaine, est de 31 741 $ (17,38 $ l’heure) à l’entrée en 
fonction et de 47 192 $ (25,84 $ l’heure) au maximum 
de l’échelle.

Note :
-- Une fois nommé à un emploi, vous aurez six mois 

moins un jour pour faire la preuve que vous avez 
obtenu le diplôme exigé.
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TECHNICIENNE OU TECHNICIEN  
EN MUSÉOLOGIE

À ce titre, vous réaliserez divers travaux techniques 
relatifs à la conservation préventive, à la documentation, 
à l’entreposage, à l’entretien et au prêt des œuvres. Vous 
participerez au prémontage, au montage, au démontage 
et à l’entretien des œuvres en exposition. Vous rédigerez, 
vous mettrez à jour la documentation technique (dimen-
sion, poids, devis de montage, etc.), l’enregistrement, 
la numérotation des œuvres, et vous veillerez à leur 
conservation et à leur mise en réserve. Vous collaborerez 
à l’archivage des collections, à leur catalogage ainsi qu’à 
la mise à jour des renseignements. Vous effectuerez la 
manipulation, l’emballage et l’entreposage adéquat des 
œuvres qui doivent être localisées ou relocalisées 
et  vous veillerez à leur sécurité en vue du transport. 
Vous préparerez les œuvres pour leur présentation et 
vous effectuerez des traitements mineurs de restauration. 
Vous participerez à la documentation photographique 
des œuvres pour les dossiers de restauration. Vous 
participerez à l’examen et à la rédaction des rapports 
d’état de conservation des œuvres à leur arrivée et à 
leur départ, avant et après les expositions et à d’autres 
occasions. Vous participerez au traitement des archives 
institutionnelles et privées conservées par l’institution.

Diplôme d’études collégiales généralement accepté :
-- Techniques de muséologie

Ministères et organismes employeurs :
Divers ministères et organismes dans toutes les régions 
administratives du Québec et, plus particulièrement, 
l’Assemblée nationale du Québec.

Salaire :
Le salaire annuel, calculé sur une base de 35 heures par 
semaine, est de 32 819$ (17,97 $ l’heure) à l’entrée en 
fonction et de 48 817 $ (26,73 $ l’heure) au maximum 
de l’échelle.

Note :
-- Une fois nommé à un emploi, vous aurez six mois 

moins un jour pour faire la preuve que vous avez 
obtenu le diplôme exigé.
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RESSOURCES  
NATURELLES ET  
ENVIRONNEMENT
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TECHNICIENNE OU TECHNICIEN DE LA FAUNE

À ce titre, de façon générale, vous effectuerez diverses 
tâches à caractère technique liées à des travaux 
d’acquisition de connaissance, de suivi de populations 
fauniques et d’aménagement de la faune et de ses habitats 
dans un objectif de conservation, de développement et 
d’exploitation optimale et rationnelle des ressources 
fauniques. Pour ce faire, vous effectuerez des travaux de 
recherche et d’expérimentation sur les espèces animales 
et végétales et sur leur comportement. Vous participerez 
à l’inventaire des ressources par le relevé des populations 
et vous collaborerez à des travaux d’aménagement de la 
faune et d’aménagement physique des lieux.

De façon plus spécifique, dans le domaine de 
l’aquaculture, vous assisterez les biologistes dans la 
planification, l’organisation et la réalisation de projets 
de recherche en aquaculture extensive ou intensive. 
Vous assurerez le suivi des productions biologiques par 
l’observation, l’acquisition et la compilation des données 
sur le comportement, la croissance et le suivi des animaux 
aquatiques et sur les conditions environnementales dans 
lesquelles ils évoluent. Vous pourrez aussi établir des 
diagnostics, conseiller les promoteurs et les entreprises 
aquicoles et piscicoles et leur fournir une aide technique.

Diplômes d’études collégiales généralement acceptés :
-- Techniques d’aménagement cynégétique et 

halieutique
-- Techniques d’aquaculture
-- Techniques de bioécologie
-- Techniques de santé animale
-- Techniques du milieu naturel (toutes spécialisations)

Pour les collèges anglophones :
-- Animal Health Technology

Ministères et organismes employeurs :
Divers ministères et organismes dans toutes les régions 
administratives du Québec et, plus particulièrement, 
le  ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation, le ministère des Ressources naturelles 
et de la Faune et le ministère du Développement durable, 
de l’Environnement et des Parcs.

Salaire :
Le salaire annuel, calculé sur une base de 35 heures par 
semaine, est de 34 371 $ (18,82 $ l’heure) à l’entrée en 
fonction et de 48 086 $ (26,33 $ l’heure) au maximum 
de l’échelle.

Note :
-- Une fois nommé à un emploi, vous aurez six mois 

moins un jour pour faire la preuve que vous avez 
obtenu le diplôme exigé.

TECHNICIENNE OU TECHNICIEN  
EN EAU ET ASSAINISSEMENT

À ce titre, vous travaillerez comme technicienne ou 
technicien en eau et assainissement au ministère des 
Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation 
du territoire ou au ministère du Développement durable, 
de l’Environnement et des Parcs.

Au ministère des Affaires municipales, des Régions 
et  de  l’Occupation du territoire, vous effectuerez des 
travaux en relation avec le suivi des ouvrages municipaux 
d’assainissement des eaux, prendrez connaissance 
des  données techniques essentielles sur les stations 
d’épuration et les ouvrages de surverse et, au besoin, 
compléterez ces données par des inspections sur le 
terrain. Vous prendrez connaissance des exigences 
de rejet  auxquelles les ouvrages sont assujettis. Vous 
appliquerez le programme de suivi des municipalités. 
Vous  vous assurerez de la réception des rapports des 
exploitations et validerez leur contenu. Vous participerez 
à la réalisation du bilan annuel du fonctionnement des 
stations. Vous effectuerez les visites prévues dans le 
programme de pérennité. Vous préparerez les documents 
pertinents pour la délivrance des avis de conformité.

Au ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs, vous effectuerez des travaux 
techniques, scientifiques et normatifs liés à la protection 
de l’environnement et de ses composantes (eau, air, sol) 
ainsi que des travaux de contrôle liés à la production 
d’énergie hydroélectrique. Vous participerez à l’application 
de la Loi sur la qualité de l’environnement ainsi que des 
directives relatives à tous les secteurs de l’environnement 
(urbain, agricole, naturel et industriel). Vous recueillerez, 
analyserez et validerez les données nécessaires à l’étude 
des problématiques environnementales. Vous répondrez 
aux demandes de renseignements techniques. Vous 
fournirez l’assistance technique au personnel affecté 
aux enquêtes environnementales. Vous assurerez des 
périodes de garde sur rotation et vous interviendrez sur 
le terrain pour Urgence-environnement. Vous conduirez 
des véhicules pour effectuer les déplacements sur les 
lieux d’intervention.

Suite…
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Diplômes d’études collégiales généralement acceptés :
-- Assainissement de l’eau
-- Environnement, hygiène et sécurité au travail
-- Techniques de bioécologie
-- Techniques de génie chimique
-- Techniques de laboratoire (option chimie analytique)
-- Techniques de procédés chimiques
-- Techniques du milieu naturel, (option protection  

de l’environnement)
-- Technologie de la production horticole  

et de l’environnement
-- Technologie des productions animales
-- Technologie du génie civil
-- Technologie du génie industriel
-- Technologie minérale (option exploitation  

ou option géologie appliquée) 
-- Technologie physique
-- Techniques en aménagement cynégétique  

et halieutique

Pour les collèges anglophones :
-- Applied Physics Technology
-- Civil Engineering Technology
-- Laboratory Technology (Analytical Chemistry)

Ministères et organismes employeurs :
Divers ministères et organismes dans toutes les régions 
administratives du Québec et, plus particulièrement, le 
ministère des Affaires municipales, des Régions et de 
l’Occupation du territoire et le ministère du Développement 
durable, de l’Environnement et des Parcs.

Salaire :
Le salaire annuel, calculé sur une base de 35 heures par 
semaine, est de 34 371 $ (18,82 $ l’heure) à l’entrée en 
fonction et de 48 086 $ (26,33 $ l’heure) au maximum 
de l’échelle.

Note :
-- Une fois nommé à un emploi, vous aurez six mois 

moins un jour pour faire la preuve que vous avez 
obtenu le diplôme exigé.

TECHNICIENNE OU TECHNICIEN  
EN EXPLOITATION FORESTIÈRE

À ce titre, vous participerez à la préparation de plans, 
de devis, d’estimations et de documents techniques 
d’ouvrages fixes, et ce, dans plusieurs secteurs, tels que 
routes, ponts, viaducs, quais, pistes d’aéroport, etc., et 
vous assurerez le contrôle de la réalisation des travaux à 
l’aide de différents logiciels ou au moyen d’inspections et 
d’interventions de surveillance sur les chantiers. De plus, 
vous travaillerez à l’application et au développement de 
techniques relatives à l’aménagement durable de la forêt, 
à la mise en place et à l’entretien d’infrastructures ainsi 
qu’à la protection et à la conservation des ressources 
des écosystèmes du milieu forestier.

Diplômes d’études collégiales généralement acceptés :
-- Technologie forestière

Pour les collèges anglophones :
-- Forest technology

Ministères et organismes employeurs :
Divers ministères et organismes dans toutes les régions 
administratives du Québec.

Salaire :
Le salaire annuel, calculé sur une base de 35 heures par 
semaine, est de 34 371 $ (18,82 $ l’heure) à l’entrée en 
fonction et de 48 086 $ (26,33 $ l’heure) au maximum 
de l’échelle.

Note :
-- Une fois nommé à un emploi, vous aurez six mois 

moins un jour pour faire la preuve que vous avez 
obtenu le diplôme exigé.
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TECHNICIENNE OU TECHNICIEN  
EN FORESTERIE ET EN GESTION DU TERRITOIRE 
– VOLET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

À ce titre, vous effectuerez des recherches sur les 
thématiques territoriales devant être soumises à une 
entente de développement et de mise en valeur avec les 
partenaires par la collecte, l’inventaire et le traitement 
territorial. Pour ce faire, vous recevrez les projets 
d’utilisation des terres publiques et vous procéderez à 
leur analyse. Vous effectuerez des études de site en 
vue de réaliser des développements sur les territoires 
sélectionnés. Vous réaliserez des plans d’aménagement 
de site. Vous recueillerez et mettrez à jour les données 
territoriales et socio-économiques nécessaires à la 
planification et à l’aménagement du territoire public. 
Vous effectuerez également le traitement et le suivi des 
dossiers de toute occupation illégale sur le territoire 
public et de ceux découlant de la Loi sur l’aménagement 
et l’urbanisme.

Diplôme d’études collégiales généralement accepté :
Techniques d’aménagement et d’urbanisme

Ministères et organismes employeurs :
Divers ministères et organismes dans toutes les régions 
administratives du Québec et, plus particulièrement, 
le ministère des Ressources naturelles et de la Faune.

Salaire :
Le salaire annuel, calculé sur une base de 35 heures par 
semaine, est de 34 371 $ (18,82 $ l’heure) à l’entrée en 
fonction et de 48 086 $ (26,33 $ l’heure) au maximum 
de l’échelle.

Note :
-- Une fois nommé à un emploi, vous aurez six mois 

moins un jour pour faire la preuve que vous avez 
obtenu le diplôme exigé.

TECHNICIENNE OU TECHNICIEN  
EN FORESTERIE ET EN GESTION DU TERRITOIRE 
– VOLET FORESTERIE

À ce titre, vous effectuerez des travaux techniques liés 
à  la  connaissance, à l’amélioration, à l’utilisation, à 
la  transformation et à la conservation des ressources 
forestières. Pour ce faire, vous inventorierez des 
richesses forestières et analyserez les rapports entre 
les peuplements d’arbres et leur milieu naturel. Vous 
procéderez à des expériences de fertilisation des sols, vous 
ferez l’inventaire de diverses possibilités de traitements 
sylvicoles, vous effectuerez la sélection de semenciers 
et vous surveillerez la production des semences et des 
plants. Vous collaborerez de plus à l’amélioration et à 
l’application de méthodes et techniques de prévention, 
de détection et de combat des incendies de forêts.

Diplômes d’études collégiales généralement acceptés :
-- Techniques du milieu naturel, option Aménagement 

de la ressource forestière
-- Technologie de la transformation des produits 

forestiers
-- Technologie forestière
-- Technologies des pâtes et papiers

Ministères et organismes employeurs :
Divers ministères et organismes dans toutes les régions 
administratives du Québec et, plus particulièrement, 
le ministère des Ressources naturelles et de la Faune.

Salaire :
Le salaire annuel, calculé sur une base de 35 heures par 
semaine, est de 34 371 $ (18,82 $ l’heure) à l’entrée en 
fonction et de 48 086 $ (26,33 $ l’heure) au maximum 
de l’échelle.

Note :
-- Une fois nommé à un emploi, vous aurez six mois 

moins un jour pour faire la preuve que vous avez 
obtenu le diplôme exigé.
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TECHNICIENNE OU TECHNICIEN  
EN RESSOURCES MINÉRALES

À ce titre, vous effectuerez diverses opérations liées à 
la  gestion des ressources minérales. Vous compilerez 
l’information géoscientifique, analyserez les dossiers, 
saisirez et vérifierez les données. De plus, vous effectuerez 
différentes opérations liées à la gestion des titres miniers 
et  vous procéderez à des inspections de terrain pour 
assurer le respect des normes. Vous analyserez les travaux 
statutaires et vous assisterez les ingénieurs dans les 
dossiers d’environnement minier. Vous aurez également 
à  participer aux travaux géologiques et à assister les 
géologues dans les travaux de terrain (planification et 
réalisation des levées) et de laboratoire (manipulation 
des échantillons).

Diplômes d’études collégiales généralement acceptés :
-- Technologie minérale (option exploitation, géologie 

appliquée ou minéralurgie)

Ministères et organismes employeurs :
Divers ministères et organismes dans toutes les régions 
administratives du Québec et, plus particulièrement, 
le ministère des Ressources naturelles et de la Faune.

Salaire :
Le salaire annuel, calculé sur une base de 35 heures par 
semaine, est de 34 371 $ (18,82 $ l’heure) à l’entrée en 
fonction et de 48 086 $ (26,33 $ l’heure) au maximum 
de l’échelle.

Note :
-- Une fois nommé à un emploi, vous aurez six mois 

moins un jour pour faire la preuve que vous avez 
obtenu le diplôme exigé.
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TECHNICIENNE OU TECHNICIEN EN  
ADMINISTRATION DANS LE DOMAINE MÉDICAL

À ce titre, vous serez responsable de fournir l’expertise 
requise pour le traitement des dossiers relatifs à 
l’administration des programmes de santé. Vous 
analyserez et évaluerez des demandes d’autorisation 
ou de paiement en fonction des lois et règlements en 
vigueur. Vous travaillerez avec des systèmes d’information 
de gestion et avec différents documents spécialisés tels 
que des notes cliniques, des protocoles opératoires, 
etc. Les domaines d’activités où s’exerceront vos 
compétences sont : les programmes d’aides techniques 
(appareils d’aides visuelles ou d’aides auditives, des 
prothèses ou des appareils suppléant à une déficience 
physique) ; les services hospitaliers dispensés au Québec 
ou à l’étranger et la rémunération des professionnels de 
la santé. Vous serez aussi appelé à réviser des décisions 
rendues en première instance. Vous transigerez avec le 
personnel des hôpitaux, les professionnels de la santé 
ou leur mandataire et les personnes assurées.

Diplômes d’études collégiales généralement acceptés :
-- Archives médicales
-- Audioprothèse
-- Soins infirmiers
-- Techniques de réadaptation physique
-- Techniques d’orthèses et de prothèses orthopédiques
-- Techniques d’orthèses visuelles

Pour les collèges anglophones :
-- Nursing
-- Physical Rehabilitation

Ministères et organismes employeurs :
Divers ministères et organismes dans toutes les régions 
administratives du Québec et, plus particulièrement, 
la Régie de l’assurance maladie du Québec.

Salaire :
Le salaire annuel, calculé sur une base de 35 heures par 
semaine, est de 32 508 $ (17,80 $ l’heure) à l’entrée en 
fonction et de 48 817 $ (26,73 $ l’heure) au maximum 
de l’échelle.

Note :
-- Une fois nommé à un emploi, vous aurez six mois 

moins un jour pour faire la preuve que vous avez 
obtenu le diplôme exigé.

TECHNICIENNE OU TECHNICIEN EN DIÉTÉTIQUE

À ce titre, vous collaborerez aux activités du service 
alimentaire en établissant des méthodes de contrôle 
pour l’approvisionnement, les menus, la standardisation 
des recettes, la préparation et l’attribution des diètes, la 
préparation et la distribution des repas. Vous analyserez 
les méthodes de production afin d’apporter les correctifs 
qui s’imposent. Vous participerez au contrôle du coût 
d’exploitation afin d’établir le coût de revient et d’apporter 
les ajustements nécessaires en fonction du budget alloué. 
Vous assurerez la salubrité des lieux de travail afin que 
le produit offert soit conforme aux normes régissant les 
services alimentaires institutionnels et à celles émises 
par le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation du Québec.

Diplômes d’études collégiales généralement acceptés :
-- Techniques de diététique
-- Gestion d’un établissement de restauration

Ministères et organismes employeurs :
Divers ministères et organismes dans toutes les régions 
administratives du Québec et, plus particulièrement, 
le ministère de la Sécurité publique.

Salaire :
Le salaire annuel, calculé sur une base de 35 heures par 
semaine, est de 31 741 $ (17,38 $ l’heure) à l’entrée en 
fonction et de 47 192 $ (25,84 $ l’heure) au maximum 
de l’échelle.

Note :
-- Une fois nommé à un emploi, vous aurez six mois 

moins un jour pour faire la preuve que vous avez 
obtenu le diplôme exigé.
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TECHNICIENNE OU TECHNICIEN  
DE LABORATOIRE

À ce titre, vous effectuerez en laboratoire des tests, 
des essais, des analyses et autres examens de nature 
chimique, physique ou biologique sur des matières 
organiques ou inorganiques. Vous effectuerez des lectures 
microscopiques, des mesures, des mélanges, des calculs, 
des fusions, des calcinations, des distillations ou autres 
traitements. Vous préparerez des échantillons ou des 
milieux de culture. Vous mettrez au point de l’équipement 
de laboratoire pour son utilisation.

Diplômes d’études collégiales généralement acceptés :
-- Environnement, hygiène et sécurité du travail
-- Techniques de bioécologie
-- Techniques de diététique
-- Techniques de génie chimique
-- Techniques de laboratoire
-- Techniques de procédés chimiques
-- Techniques de santé animale
-- Technologie d’analyses biomédicales
-- Technologie des procédés et de la qualité des 

aliments

Pour les collèges anglophones
-- Animal Health Technology
-- Biomedical Laboratory Technology
-- Laboratory Technology

Ministères et organismes employeurs :
Divers ministères et organismes dans toutes les régions 
administratives du Québec.

Salaire :
Le salaire annuel, calculé sur une base de 35 heures par 
semaine, est de 35 138 $ (19,24 $ l’heure) à l’entrée en 
fonction et de 48 086 $ (26,33 $ l’heure) au maximum 
de l’échelle.

Note :
-- Une fois nommé à un emploi, vous aurez six mois 

moins un jour pour faire la preuve que vous avez 
obtenu le diplôme exigé.

TECHNICIENNE OU TECHNICIEN  
EN ÉLECTROTECHNIQUE

À ce titre, vous préparerez des plans, des devis et des 
documents techniques pour les systèmes électriques, 
d’éclairage et de contrôle électronique à partir d’études 
sur le terrain, d’inventaires ou d’analyses diverses. Vous 
monterez, vérifierez, entretiendrez et réparerez divers 
appareils ou systèmes électroniques, par exemple des 
amplificateurs, des microphones ou des instruments de 
mesure ou de contrôle. Vous préparerez des documents 
audiovisuels soit en exécutant des montages, soit en 
les reproduisant à l’aide d’équipement électronique 
spécialisé. Vous manœuvrerez l’équipement des régies 
de captation et de mise en ondes audio et audio-vidéo.

Diplômes d’études collégiales généralement acceptés :
-- Techniques de production et de postproduction  

télévisuelles 
-- Technologie de l’électronique
-- Technologie de l’électronique industrielle
-- Technologie de systèmes ordinés
-- Technologie physique

Pour les collèges anglophones :
-- Applied Physics Technology
-- Computerized Systems Technology
-- Electrotechnology
-- Industrial Electronics Technology

Ministères et organismes employeurs :
Divers ministères et organismes dans toutes les régions 
administratives du Québec.

Salaire :
Le salaire annuel, calculé sur une base de 35 heures par 
semaine, est de 34 371 $ (18,82 $ l’heure) à l’entrée en 
fonction et de 48 086 $ (26,33 $ l’heure) au maximum 
de l’échelle.

Note :
-- Une fois nommé à un emploi, vous aurez six mois 

moins un jour pour faire la preuve que vous avez 
obtenu le diplôme exigé.
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AGENTE OU AGENT  
D’AIDE SOCIO-ÉCONOMIQUE

En vertu du mandat confié, vous interviendrez auprès des 
citoyens soit pour évaluer les demandes concernant l’aide 
à l’emploi ou les demandes d’aide financière, soit pour 
recouvrer les sommes dues au ministère de l’Emploi et 
de la Solidarité sociale.

En ce qui a trait à l’évaluation des demandes d’aide 
à  l’emploi, vous assurerez la coordination de l’offre de 
service dont la personne a besoin pour soutenir son 
cheminement vers l’emploi et la liaison entre les divers 
intervenants internes ou externes. Pour ce faire, vous 
rencontrerez la personne et procéderez à l’évaluation de 
ses besoins au niveau personnel, social, professionnel 
et économique, en corrélation avec le marché du 
travail. Vous élaborerez avec la personne un plan 
d’intervention, et vous conviendrez de l’accompagnement 
requis. Concernant l’aide financière, vous favoriserez le 
cheminement de la personne vers son intégration en 
emploi par le versement d’une aide financière temporaire 
permettant à celle-ci d’être disponible pour entreprendre 
une démarche vers l’emploi. Vous obtiendrez ou validerez 
des informations et rendrez les décisions établissant les 
montants de prestation auxquels a droit une personne. 
Vous effectuerez le  versement des allocations d’aide 
à l’emploi et des frais supplémentaires dans le cadre 
d’un cheminement vers l’emploi et rendrez les décisions 
concernant l’admissibilité aux prestations. Vous assurerez 
l’ensemble des suivis financiers nécessaires à la gestion 
de l’aide accordée.

En ce qui a trait au recouvrement des sommes dues, 
vous relèverez du Centre de recouvrement du ministère 
de l’Emploi et de la Solidarité sociale. À ce titre, vous 
appliquerez la politique ministérielle en matière de 
recouvrement des créances dans le respect du processus 
en vigueur, de la Loi et des règlements applicables. Vous 
établirez la solvabilité, vous négocierez des ententes 
de  remboursement et vous soumettrez les dossiers 
pour l’application de mesures d’exécution forcée. Au 
besoin, vous présenterez les dossiers pour la radiation 
de la dette et vous effectuerez les transactions monétaires 
appropriées. L’ensemble des actions que vous poserez 
permettra au Centre de recouvrement de formuler des avis 
et des recommandations en vue d’améliorer les modes 
de fonctionnement, les politiques, la réglementation et la 
législation en matière de recouvrement.

Diplômes d’études collégiales généralement acceptés :
-- Conseil en assurances et en services financiers
-- Gestion de commerces
-- Techniques de comptabilité et de gestion
-- Techniques d’éducation spécialisée
-- Techniques d’intervention en délinquance
-- Techniques juridiques
-- Techniques de recherche sociale
-- Techniques de travail social

Pour les collèges anglophones : 
-- Accounting and Management Technology
-- Business Management
-- Paralegal Technology
-- Social Service
-- Special Care Counselling
-- Youth and Adult Correctional Intervention

Ministères et organismes employeurs :
Divers ministères et organismes dans toutes les régions 
administratives du Québec et, plus particulièrement, 
le ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale.

Salaire :
Le salaire annuel, calculé sur une base de 35 heures par 
semaine, est de 36 398 $ (19,93 $ l’heure) à l’entrée en 
fonction et de 51 009 $ (27,93 $ l’heure) au maximum 
de l’échelle.

Notes :
-- Une fois nommé à un emploi, vous aurez six mois 

moins un jour pour faire la preuve que vous avez 
obtenu le diplôme exigé.

-- Avant d’être embauchés, il se peut que les candidats 
retenus fassent l’objet d’un programme civil de 
filtrage de sécurité et d’une enquête de sécurité et 
de bonnes mœurs.
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AGENTE OU AGENT  
DES SERVICES CORRECTIONNELS
À ce titre, vous administrerez les décisions du tribunal 
concernant les personnes contrevenantes, tout en 
favorisant leur responsabilisation et leur réinsertion sociale 
en conformité avec les droits et libertés individuelles. 
Vous interviendrez auprès des personnes incarcérées 
selon une approche empreinte du respect des individus. 
Vous effectuerez la surveillance de ces personnes en 
assurant la discipline et la sécurité et, à cette fin, vous 
pourrez être appelé à intervenir physiquement. Vous devez 
avoir une bonne capacité d’adaptation et une facilité à 
gérer le stress. Vous devez également être dynamique et 
intéressé à travailler en équipe.
Des renseignements supplémentaires sur les emplois 
d’agents des services correctionnels sont disponibles 
dans le site Internet du ministère de la Sécurité publique à 
l’adresse suivante : [www.msp.gouv.qc.ca/reinsertion].

Diplômes d’études collégiales généralement acceptés :
-- Techniques d’éducation spécialisée
-- Techniques d’intervention en délinquance
-- Techniques d’intervention en milieu carcéral
-- Techniques d'intervention en milieu correctionnel
-- Techniques d'intervention en milieu juvénile 

et correctionnel
-- Techniques de travail social
-- Techniques policières
-- Techniques spécialisées en services correctionnels

Pour les collèges anglophones :
-- Police Technology
-- Social Service
-- Special Care Counselling
-- Youth and Adult Correctional Intervention

Ministères et organismes employeurs :
-- Le ministère de la Sécurité publique.

Salaire :
Le salaire annuel, calculé sur une base de 40 heures par 
semaine, est de 44 012 $ (21,09 $ l’heure) à l’entrée en 
fonction et de 60 946 $ (29,20 $ l’heure) au maximum 
de l’échelle.

Notes :
-- Avant d’être embauchés, les candidats retenus sont 

soumis à un examen médical et font l’objet d’un 
programme civil de filtrage de sécurité et d’une enquête 
sur les bonnes mœurs. Les postes à pourvoir sont des 
emplois à temps partiel régulier sur appel (minimum 
garanti annuellement de 1 248 heures) et occasionnels 
à temps partiel sur appel. Le travail à assurer est 
réparti sur trois quarts de huit heures de travail (jour, 
soir, nuit) et sept jours sur sept.

-- Une fois nommé à un emploi, vous aurez un an moins 
un jour pour faire la preuve que vous avez obtenu 
le diplôme exigé.

AGENTE OU AGENT D’INDEMNISATION

À ce titre, vous travaillerez comme agente ou agent 
d’indemnisation à la Commission de la santé et de la 
sécurité du travail (CSST) ou à la Société de l’assurance 
automobile du Québec (SAAQ).

À la CSST, vous relèverez du Service du soutien 
opérationnel, afin de pallier les absences d’agentes 
et d’agents d’indemnisation ou de répondre à des 
surcharges de travail en indemnisation, dans les 21 
directions régionales de la CSST, situées dans toutes 
les régions administratives du Québec. En conséquence, 
vous serez appelé à vous déplacer régulièrement dans 
la province afin de remplacer ou de soutenir les agentes 
et agents dans leurs tâches. Vous déterminerez alors 
l’admissibilité des demandes d’indemnisation des 
travailleurs accidentés, vous procéderez au paiement 
des indemnités, selon les normes législatives et les 
procédures administratives en vigueur, vous effectuerez 
le suivi médical de même que le suivi du retour à l’emploi 
du travailleur ainsi que le suivi des contestations.

À la SAAQ, vous analyserez les dossiers des victimes 
d’un accident de la route. Vous établirez l’admissibilité 
et les indemnités à verser en vertu de la Loi sur 
l’assurance automobile, des règlements, des directives 
et des procédures en vigueur. De plus, vous assurerez 
le versement des indemnités et fournirez l’information 
nécessaire aux victimes ou à toute autre personne 
autorisée et touchée par le règlement d’une réclamation.

Diplômes d’études collégiales généralement acceptés :
-- Archives médicales
-- Conseil en assurances et en services financiers
-- Soins infirmiers
-- Soins préhospitaliers d’urgence
-- Techniques d’éducation spécialisée
-- Techniques d’intervention en délinquance
-- Techniques d’orthèses et de prothèses orthopédiques
-- Techniques de comptabilité et de gestion
-- Techniques de réadaptation physique
-- Techniques de recherche sociale
-- Techniques de travail social
-- Techniques juridiques

Pour les collèges anglophones :
-- Accounting and Management Technology
-- Nursing
-- Paralegal Technology
-- Physical Rehabilitation

Suite…
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-- Prehospital Emergency Care
-- Social Service
-- Special Care Counselling
-- Youth and Adult Correctional Intervention

Ministères et organismes employeurs :
Divers ministères et organismes dans toutes les régions 
administratives du Québec et, plus particulièrement, la 
Commission de la santé et de la sécurité du travail et la 
Société de l’assurance automobile du Québec.

Salaire :
Le salaire annuel, calculé sur une base de 35 heures par 
semaine, est de 36 398 $ (19,93 $ l’heure) à l’entrée en 
fonction et de 51 009 $ (27,93 $ l’heure) au maximum 
de l’échelle.

Note :
-- Une fois nommé à un emploi, vous aurez un an 

moins un jour pour faire la preuve que vous avez 
obtenu le diplôme exigé.

ENQUÊTEUSE OU ENQUÊTEUR  
EN MATIÈRES FRAUDULEUSES

À ce titre, vous enquêterez sur des matières présumées 
ou avérées criminelles ou frauduleuses. Vous utiliserez les 
techniques d’enquête pour déterminer les responsables 
de l’infraction. Vous préparerez les rapports nécessaires, 
soit les constats d’infraction, les certificats de conformité 
et les rapports d’événement afin d’imposer les sanctions 
appropriées. Vous réaliserez des activités de filature et de 
surveillance afin de recueillir des preuves à la tenue de 
l’enquête. De plus, vous pourrez être appelé à témoigner 
à la cour.

Diplômes d’études collégiales généralement acceptés :
-- Techniques d’intervention en délinquance
-- Techniques juridiques
-- Techniques policières

Pour les collèges anglophones :
-- Paralegal Technology
-- Police Technology
-- Youth and Adult Correctional Intervention 

Ministères et organismes employeurs :
Divers ministères et organismes dans toutes les régions 
administratives du Québec et, plus particulièrement, le 
ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale et Revenu 
Québec.

Salaire :
Le salaire annuel, calculé sur une base de 35 heures par 
semaine, est de 37 384 $ (20,47 $ l’heure) à l’entrée en 
fonction et de 53 711 $ (29,41 $ l’heure) au maximum 
de l’échelle.

Notes :
-- Avant d’être embauchés, les candidats retenus font 

l’objet d’une enquête sur les antécédents judiciaires.
-- Une fois nommé à un emploi, vous aurez un an 

moins un jour pour faire la preuve que vous avez 
obtenu le diplôme exigé.
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INSPECTRICE OU INSPECTEUR DE CINÉMA 

La Régie du cinéma est un organisme gouvernemental 
qui exerce, en vertu de la Loi sur le cinéma, un mandat 
de surveillance et de contrôle de la diffusion des œuvres 
cinématographiques au Québec. La Régie a pour mission 
de classer des films en vue de renseigner le public et de 
protéger les jeunes contre des œuvres qui pourraient 
les perturber, en veillant à ce que le contenu des films 
ne porte pas atteinte à l’ordre public. La Régie contrôle 
des droits de distribution ainsi que le renouvellement, la 
suspension et la révocation des permis afin d’encadrer 
l’exercice de certaines activités commerciales. La Régie 
effectue des inspections dans les établissements régis 
par la Loi sur le cinéma.

À ce titre, vous effectuerez des visites d’inspection dans 
les lieux publics de présentation de films et dans les 
commerces au détail de matériel vidéo en vous assurant 
du respect de la Loi sur le cinéma et de ses règlements. 
Vous ferez des enquêtes de vérification relativement à 
l’application de ladite loi pour établir la preuve directe 
ou circonstancielle d’un délit. Vous procéderez à des 
perquisitions et à des saisies de films, rédigerez tous les 
documents exigés pour les interventions judiciaires ainsi 
que les constats d’infraction et préparerez le dossier à 
transmettre au procureur général. Si c’est nécessaire, 
vous devrez témoigner en cour. Vous effectuerez des 
visites d’inspection dans certaines librairies selon 
les normes établies par le ministère de la Culture et 
des Communications. Vous rédigerez divers rapports 
administratifs et de contrôle. Il est à noter que vous 
voyagerez régulièrement sur le territoire du Québec.

Diplômes d’études collégiales généralement acceptés :
-- Techniques d’éducation spécialisée
-- Techniques d’intervention en délinquance
-- Techniques de travail social
-- Techniques juridiques
-- Techniques policières

Pour les collèges anglophones :
-- Paralegal Technology
-- Police Technology
-- Social Service
-- Special Care Counselling
-- Youth and Adult Correctional Intervention 

Organisme employeur :
La Régie du cinéma dans toutes les régions administratives 
du Québec.

Salaire :
Le salaire annuel, calculé sur une base de 35 heures par 
semaine, est de 31 193 $ (17,08 $ l’heure) à l’entrée en 
fonction et de 46 406 $ (25,41 $ l’heure) au maximum 
de l’échelle.

Notes :
-- Au moment de de votre entrée en fonction, vous 

devrez détenir un permis de conduire, classe 
5 valide.

-- Une fois nommé à un emploi, vous aurez un an 
moins un jour pour faire la preuve que vous avez 
obtenu le diplôme exigé.
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INSPECTRICE OU INSPECTEUR  
DE LA LOI SUR LE TABAC

À ce titre, vous effectuerez des travaux d’inspection pour 
voir au respect des mesures relatives à l’usage du tabac 
en procédant notamment aux visites des lieux et des 
commerces visés par la Loi sur le tabac (milieux de travail 
et majorité des lieux fermés où l’on accueille le public), 
et ce, selon les procédures administratives et juridiques 
en vigueur. Vous réaliserez des travaux d’inspection afin 
de veiller au respect des mesures concernant la vente 
du tabac, la promotion et la publicité en procédant à 
des visites d’inspection (tentative d’achat de produits de 
tabac et inspection des aspects de la publicité) auprès 
des détaillants de tabac. Vous délivrerez, au besoin, des 
constats pour toute infraction à la Loi sur le tabac. Vous 
informerez la population et les exploitants des modalités 
d’application de la loi. Vous recevrez et traiterez les 
plaintes de la population. Vous pourrez également être 
appelé à témoigner au tribunal.

Diplômes d’études collégiales généralement acceptés :
-- Conseil en assurances et en services financiers
-- Gestion de commerces
-- Techniques de comptabilité et de gestion
-- Techniques juridiques 
-- Techniques policières

Pour les collèges anglophones :
-- Accounting and Management Technology
-- Business Management
-- Paralegal Technology
-- Police Technology

Ministères et organismes employeurs :
Divers ministères et organismes dans toutes les régions 
administratives du Québec et, plus particulièrement, 
le ministère de la Santé et des Services sociaux.

Salaire :
Le salaire annuel, calculé sur une base de 35 heures par 
semaine, est de 32 508 $ (17,80 $ l’heure) à l’entrée en 
fonction et de 48 817 $ (26,73 $ l’heure) au maximum 
de l’échelle.

Notes :
-- Vous devrez être disponible pour effectuer de 

nombreux déplacements partout dans la province et 
avoir une flexibilité sur le plan des horaires de travail. 

-- Avant d’être embauchés, les candidats retenus font 
l’objet d’un programme civil de filtrage de sécurité et 
d’une enquête sur les bonnes mœurs.

-- Une fois nommé à un emploi, vous aurez six mois 
moins un jour pour faire la preuve que vous avez 
obtenu le diplôme exigé.

TECHNICIENNE OU TECHNICIEN EN DROIT

À ce titre, vous effectuerez divers travaux techniques liés 
à des activités juridiques. Vous assisterez le personnel 
professionnel dans l’analyse des dossiers juridiques ou 
des travaux relatifs à l’introduction d’une demande en 
justice. Vous soutiendrez le personnel affecté au traite-
ment de la correspondance afin de vous assurer que la 
réponse à transmettre aux parties est adéquate. Vous 
veillerez au cheminement opérationnel des dossiers et 
vous gérerez le processus de suivi, selon le cas. De plus, 
vous procéderez à la saisie informatique des données 
pertinentes.

Diplôme d’études collégiales généralement accepté :
-- Techniques juridiques

Pour les collèges anglophones :
-- Paralegal Technology

Ministères et organismes employeurs :
Divers ministères et organismes dans toutes les régions 
administratives du Québec et, plus particulièrement, 
le ministère de la Justice, la Commission des lésions 
professionnelles, le Tribunal administratif du Québec et 
le ministère des Ressources naturelles et de la Faune.

Salaire :
Le salaire annuel, calculé sur une base de 35 heures par 
semaine, est de 31 796 $ (17,41 $ l’heure) à l’entrée en 
fonction et de 47 685 $ (26,11 $ l’heure) au maximum 
de l’échelle.

Note :
-- Une fois nommé à un emploi, vous aurez six mois 

moins un jour pour faire la preuve que vous avez 
obtenu le diplôme exigé.
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TECHNICIENNE OU TECHNICIEN  
EN RECHERCHE, ENQUÊTE ET SONDAGE

À ce titre, vous assisterez les équipes de conseil-
lers dans la poursuite de leurs mandats respectifs en 
matière d’enquête et de production de données statis-
tiques. Plus précisément, vous participerez à l’analyse 
statistique de données, à leur traitement informatique 
et à la présentation des résultats de ces analyses sous 
forme de tableaux, de graphiques ou de condensés de 
lectures. Vous collaborerez aux travaux de recherche 
documentaire et à la constitution de bases de données 
et de dossiers statistiques. Dans le cadre de la collecte 
de données, vous pourrez être appelé à assister les 
conseillers dans la préparation des questionnaires et 
dans la gestion d’échantillons. De plus, vous affecterez 
les intervieweurs aux différentes enquêtes, assurerez 
leur encadrement, validerez les données et veillerez au 
contrôle de la qualité.

Diplômes d’études collégiales généralement acceptés :
-- Techniques de l’informatique option informatique 

de gestion
-- Techniques de recherche sociale

Pour les collèges anglophones :
-- Computer Science Technology (Administrative 

Data Processing).

Ministères et organismes employeurs :
Divers ministères et organismes dans toutes les régions 
administratives du Québec et, plus particulièrement, 
l’Institut de la statistique du Québec.

Salaire :
Le salaire annuel, calculé sur une base de 35 heures par 
semaine, est de 32 508 $ (17,80 $ l’heure) à l’entrée en 
fonction et de 48 817 $ (26,73 $ l’heure) au maximum 
de l’échelle.

Note :
-- Une fois nommé à un emploi, vous aurez six mois 

moins un jour pour faire la preuve que vous avez 
obtenu le diplôme exigé.
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RÉGIONS DE LA CAPITALE-NATIONALE  
ET DE LA CHAUDIÈRE-APPALACHES 
900, boulevard René-Lévesque Est  
3e étage, secteur 325 
Québec (Québec) G1R 2B5

Téléphone : 418 528-7157 
Sans frais : 1 866 672-3460 
Télécopieur : 418 646-4444

RÉGION DE L’ABITIBI-TÉMISCAMINGUE 
33A, rue Gamble Ouest, RC 10 
Rouyn-Noranda (Québec) J9X 2R3

Téléphone : 819 763-3239 
Télécopieur : 819 763-3876

RÉGIONS DU BAS-SAINT-LAURENT 
ET DE LA GASPÉSIE–ÎLES-DE-LA-MADELEINE 
337, rue Moreault, 2e étage 
Rimouski (Québec) G5L 1P4

Téléphone : 418 727-3806 
Télécopieur : 418 727-3657

RÉGION DE LA CÔTE-NORD 
456, avenue Arnaud, bureau 1.07 
Sept-Îles (Québec) G4R 3B1

Téléphone : 418 968-9741 
Télécopieur : 418 964-8651

RÉGION DE L’ESTRIE 
200, rue Belvédère Nord, bureau 4.02 
Sherbrooke (Québec) J1H 4A9

Téléphone : 819 820-3567 
Télécopieur : 819 820-3889

RÉGIONS DE LA MAURICIE 
ET DU CENTRE-DU-QUÉBEC 
100, rue Laviolette, bureau 301 
Trois-Rivières (Québec) G9A 5S9

Téléphone : 819 371-6863 
Télécopieur : 819 371-3772

RÉGIONS DE MONTRÉAL, DE LAVAL,  
DES LAURENTIDES, DE LANAUDIÈRE  
ET DE LA MONTÉRÉGIE 
500, boulevard René-Lévesque Ouest  
Bureau 7.300  
Montréal (Québec) H2Z 1W7

Téléphone : 514 873-7701 
Télécopieur : 514 873-5992

Stations McGill et Square Victoria

RÉGION DE L’OUTAOUAIS  
170, rue de l’Hôtel-de-Ville, bureau 8.700 
Gatineau (Québec) J8X 4C2

Téléphone : 819 772-3043 
Télécopieur : 819 772-3349

RÉGIONS DU SAGUENAY–LAC-SAINT-JEAN 
ET DU NORD-DU-QUÉBEC 
3750, boulevard du Royaume, bureau 204 
Saguenay (Québec) G7X 0A4

Téléphone : 418 695-7976 
Télécopieur : 418 695-8839

LA FONCTION PUBLIQUE AU SERVICE DU QUÉBEC


	CONDITIONS D’ADMISSION GÉNÉRALES 
	COMMENT VOUS  INSCRIRE À LA RÉSERVE  
	PÉRIODE D’INSCRIPTION 
	ACCÈS À L’ÉGALITÉ 
	POUR INFORMATION 
	LISTE DES DIPLÔMES ACCEPTÉS PAR SECTEUR D’ÉTUDES COLLÉGIALES
	Alimentation et tourisme 
	chimie-biologie
	Communication  et documentation
	Électrotechnique 
	Entretien d’équipement motorisé
	Environnement et aménagement du territoire
	Fabrication mécanique 
	Foresterie et papier 
	Mécanique d’entretien 
	Mines et travaux de chantier 
	Santé
	Services sociaux, éducatifs et juridiques 

	DESCRIPTION DES CLASSES D’EMPLOIS PAR SECTEUR D’ACTIVITÉ
	Agriculture, alimentation et tourisme
	Bâtiment, transports et travaux publics 
	Communication, arts appliqués, documentation et muséologie
	Ressources naturelles et environnement
	Santé
	Sciences pures et appliquées
	Services sociaux, éducatifs et juridiques

	INTRODUCTION
	CONDITIONS D’ADMISSION GÉNÉRALES
	COMMENT VOUS INSCRIRE À LA RÉSERVE 
	PÉRIODE D’INSCRIPTION
	ACCÈS À L’ÉGALITÉ
	POUR INFORMATION
	LISTE DES DIPLÔMES 
ACCEPTÉS par 
secteur d’études 
collégiales
(DEC, formation technique)
	Administration, commerce 
et informatique
	Agriculture et pêches
	Alimentation et tourisme
	Bâtiment et travaux publics
	CHIMIE-BIOLOGIE
	Communication 
et documentation
	Électrotechnique
	Entretien 
d’équipement motorisé
	Environnement et aménagement du territoire
	Fabrication mécanique
	Foresterie et papier
	Mécanique d’entretien
	Mines et travaux de chantier
	Santé
	Services sociaux, éducatifs et juridiques

	DESCRIPTION 
DES CLASSES 
D’EMPLOIS 
PAR SECTEUR 
D’ACTIVITÉ
	Administration, 
secrétariat et informatique
	Agriculture,
alimentation
et tourisme
	Bâtiment, 
transports et travaux publics
	Communication,
arts appliqués, documentation et muséologie
	Ressources 
naturelles et 
environnement
	SANTÉ
	Sciences pures 
et appliquées
	Services 
sociaux, 
éducatifs 
et juridiques

